
Compte-rendu de la consultation des EPCI





Démarche de consultation

Le schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au public est élaboré conjointement entre l’État et le Conseil

départemental. L’élaboration de ce schéma découle de la mise en place de l’article 98 de la loi NOTRe visant à définir pour une période de

6 ans, un programme d’actions destiné à renforcer l’offre de services sur le territoire et notamment dans les zones présentant un déficit

d’accessibilité des services.

L'élaboration du schéma a largement associé les collectivités locales infra-départementales et notamment les EPCI à fiscalité propre, les

opérateurs de services et la population au cours de différentes formes de concertation.

La Loi NOTRe prévoit, avant l'approbation définitive par l'assemblée départementale et l'arrêt par le Préfet du schéma, un processus de

consultation officielle dans un premier temps auprès des EPCI à fiscalité propre du territoire et dans un second temps auprès de la

Région et de la Conférence Territoriale de l'action publique.

Ce compte-rendu établit un point d'étape au terme de la consultation des EPCI à fiscalité propre.

rappel du cadre légal de la consultation

La Loi NOTRe – Nouvelle Organisation Territoriale de la République – Loi N°2015-991 du 7 août 2015 précise le processus de consultation

qui doit être conduit pour la validation de ce schéma : 

« II.-Le projet de schéma est transmis, pour avis, aux organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale à

fiscalité propre. Le projet de schéma, éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis, est soumis, pour avis, au conseil

régional  ainsi  qu'à  la  conférence territoriale de l'action publique et,  pour  approbation,  au conseil  départemental.  A l'issue de  ces

délibérations, le représentant de l'Etat dans le département arrête définitivement le schéma. »

« IV.-Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article et précise les délais au terme desquels, en

l'absence  d'avis  donné  par  les  organes  délibérants  des  collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics  de  coopération

intercommunale consultés, leur avis est réputé donné. » 

Le décret n° 2016-402 du 4 avril 2016, précise donc le délai évoqué ci-dessus :

« Le délai au terme duquel les avis des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, du conseil régional et

de la conférence territoriale de l'action publique sont réputés donnés est fixé à trois mois. »



Lancement de la consultation

Le comité de pilotage et de suivi du schéma (composé de représentants des services de l’État, du Département, des EPCI à fiscalité

propre, des opérateurs de services et de représentants des usagers), lors de sa séance du 18 octobre 2016, a validé le projet de schéma

d'amélioration de l'accessibilité des services au public de la Lozère.

Le 10 novembre 2016, le Conseil départemental a approuvé à l'unanimité ce projet de schéma et a engagé la phase de consultation.

Cette consultation a été officiellement lancée par un courrier conjoint de Monsieur le Préfet de la Lozère et de Madame la Présidente du

Conseil départemental adressé aux Présidents des EPCI à fiscalité propre en date du 23 novembre 2016.

Le  projet  de  schéma a  été  mis  à  disposition  des  EPCI  à  fiscalité  propre  sur  les  sites  internet  de  l’État  en  Lozère  et  du  Conseil

départemental. Un document de synthèse de 4 pages et un support de présentation étaient également à la disposition des élus.

Période et durée de la consultation

La consultation des EPCI à fiscalité propre a donc eu lieu du 23 novembre 2016 au 23 février 2017.

Cette période de consultation a été impactée par la mise en œuvre de la nouvelle carte intercommunale. Le courrier de consultation avait

demandé aux EPCI de se prononcer prioritairement avant l'évolution des périmètres.

Résultats de la consultation auprès des EPCI

Retours des EPCI

5 EPCI ont délibéré au cours de la période de consultation : 

EPCI Date de décision Avis rendu

Communauté de communes 
des Hautes Terres

3 décembre 2016 Pas de remarques
Avis favorable à l'unanimité

Communauté de communes 
Apcher Margeride Aubrac

7 décembre 2016 Pas de remarques
Avis favorable à l'unanimité

Communauté de communes 
du Gévaudan

8 décembre 2016 Pas de remarques
Avis favorable à l'unanimité

Communauté de communes 
Florac - Sud Lozère

15 décembre 2016 Pas de remarques
Avis favorable à l'unanimité

Communauté de communes 
Haut-Allier

15 décembre 2016 Pas de remarques
Avis favorable à l'unanimité



Conclusion

Seuls 5 EPCI dans leur ancienne configuration territoriale ont délibéré sur le schéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des

services au public de la Lozère. 

Il  convient de noter qu'au-delà de cette consultation formelle, les EPCI ont été associés à l'élaboration du schéma au travers d'un

questionnaire et de trois réunions territoriales, ainsi que lors des différentes réunions du comité de pilotage du schéma.

Le période de consultation prévue par le décret n° 2016-402 du 4 avril 2016 étant désormais terminée quant à la consultation des EPCI à

fiscalité propre, les avis des EPCI n'ayant pas délibéré étant considérés comme donnés, le projet de schéma départemental d'amélioration

de l'accessibilité des services au public de la Lozère est approuvé par les EPCI à fiscalité propre, sans remarque ou réserve à intégrer

dans le document.

Poursuite du processus de consultation auprès de la Région et de la CTAP

Les  délibérations  des  EPCI  à  fiscalité  propre  ayant  rendu  un  avis  favorable  au  projet  de  schéma départemental  d'amélioration  de

l'accessibilité des services au public de la Lozère sans demander d'amendements ou exprimer de réserves, le projet de schéma peut être

proposé inchangé pour la deuxième étape de consultation auprès de la Région Occitanie / Pyrénées – Méditerranée et de la Conférence

Territoriale de l'Action Publique.

Mende, le 1er/03/2017.

Le Préfet de la Lozère
Hervé MALHERBE

La Présidente du Conseil départemental de la Lozère
Sophie PANTEL
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